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Dépanemeni du VAL D'OISB
Arrondisseinent de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL DD MERCREDI 03 JUILI.ET 2019 (DEUXIÈME CONVOCATION)

DÉLIBÉRATION N° 2019-96

RESSOURCES HUMAINES

37 - Modincation du tableau des effectifs

Le Comité du S>ndical Mixte pour rAtnênagcnieni Hydraulique des Vallées du Crouli et du Petit Rosne.
légalement convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des fetes de
BONNEUll.-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de
Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de COUVRES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical

33 présent(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint, il informe l'assembléedu report du comité syndical
à la date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du jour

L'an deux mille dix-neuf, le trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le mercredi 26 juin 2019. s'est réuni à la salle des fetes de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11
Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et
Maire honoraire de la Commune de COUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL, Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN, Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUFT - Délégué de la Commune de MAREII.-EN-FRANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-
FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Ingrid DE WAZIÉRES (Commune
d'ÉPIAIS-l.ÈS-LOUVRES). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anila MANDIGOU (Commune
de GOUSSAINVILLE). Roben DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRY), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE
THILLAY), Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES), David DUPUTEL et Marie-
Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ). Christine PASSENAUD (Commune de VILI.ERON).
Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-I-N-FRANCE). Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPN' :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVILLE). Jean-Robert FOLLET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES). Roger GAGNE (Commune de
SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 Absent(e)s et représenté(e)s
CARPF :

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY)
Léon ÉDART (Commune de VlI.LlERS-l L-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VILLIERS-LE-BEL)

CAP\' :

Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP) a donné pou\oir à Guy MESS.AGRR (Commune de LOUVRES)



RESSOURCES HUMAINES

37 - Modiikadon du tableau des eHectifs

EXPOSÉ DES MOTIFS

Confoimémentà Partîcle34 de la loi 84-53du 26janvier 1984modifiée,les emploisde chaquecollectivité som
créés par son organe délibérant II appartient donc au Comité Syndicalde fixer les efifeetife des en^lois à teiiq)5
complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de permettre la miseà jour dutableau dèsqu'intervient
un changement dans les e£recti&.

Le tableau des efirectî& ci-après ^t état de la situation projetée au 03 juillet 2019 avec le recrutement par voie de
mutationd'une agentechargéede la comptabilité au service Comptabilité et Budgetset d'un agent chargéd'études
au service Maîtrise d'ceuvre.

Grade Cat
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires Contractuels

Postes non

pourvus

Emulois de Direction

Directeur Général A 1 1

Directeur Général Adjoint A 2 2

Total emplois de direction 3 3

Grade Cat.
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires Contractuels

Postes

non

pourvus

Eiliére AdministrntiVÊ

Attaché Hors C^se A 1 1

Attaché A 3 2 1

Rédacteur principal classe B I 1

Adjointadministratifprincipal 1^
classe

C 2 2

Adjoint administratif Principal 2^
classe

C 4 4

Adjoint administratif C 6 5 01

Total filière administrative 17 15 2 0

Grade Cat.
Postes

ouverts

.1 • •'i
Titubir^stagiaires Contractuels

Postes
non

pourvus

Filière Techninne

Ingénieur en chef A+ 1 1

bigénieur principal A 2 2

Ingénieur A 8 3 5

Technicien Principal de 1ère classe B 1 1

Technicien Principal de 2ème classe B 14 6 6 2

Technicien B 3 1 1 1

Adjointtedmiqueprincipal de2"°^
classe

C 1 1

Adjoint technique 2ème classe C 10 5 2 3

Total filière technique 40 20 14 6

Total général 60 38 16
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CECIEXPOSÊ

Le Comité Syndical,

^rès avoir entendu le iq^poit de Gilles MENAT,

Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
et notamment son article 34,

Vu le tableau des effectif^

Considérant la nécessité de modifier le tableau des effectif pour tenir conq}te de la modification intervenue
dans la structure de son personnel,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET À L'UNAMMITË DES SUFFRAGES ;

il- Approuve le tableau dés efféctifeci-des^ en vigueur au 03 juillet 20191

IZ" Et autorise le Président à signer tous les actes relatife au tableau dés effectifei

BONNEUILEN-FRANCE, le 03 juillet 2019

GuyMESSAÇi^

Président du

Maire honoraire de L(

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le :
AfEchÉek: ^ (J>J|J|L 2019
Retirée le :

Laprésente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERCY-PONTOISB dans un délai de deux mots à conq)terde sa publication.


